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Annexe 1 

Explications concernant les différents degrés d’urgence 

Extraits de « Amiante dans les locaux ; détermination de l’urgence des mesures à prendre », Forum 

Amiante Suisse (FACH), juillet 2008. 

— Degré d’urgence I 

La situation requiert en principe un assainissement immédiat. Tant que l’assainissement n’est pas 

terminé, il faut, le cas échéant, prendre des mesures temporaires afin d’éviter toute contamination par 

de l’amiante. Par ailleurs, il peut s’avérer judicieux d’effectuer des mesures de qualité de l’air (par 

exemple lorsque l’on suspecte que des travaux effectués de manière inappropriée sur des matériaux 

contenant de l’amiante ont entraîné une forte libération de fibres de ce minéral). Lorsque l’on constate 

une concentration supérieure à 1000 FAR/m3 d’air, il faut procéder sans délai à un assainissement et 

prendre des mesures d’urgence. 

— Degré d’urgence II 

Un assainissement immédiat n’est pas absolument nécessaire, mais il doit avoir lieu avant d’entre-

prendre des travaux qui affecteraient le matériau contenant de l’amiante. 

Il est par ailleurs nécessaire de procéder à une réévaluation régulière tous les 2 à 5 ans et en cas de 

modification de l’utilisation des locaux ou lors d’incidents particuliers. 

Par «incident particulier», on entend tout dommage (causé par exemple par l’eau ou le feu) et toute 

atteinte ou action incontrôlée qui affecte le matériau contenant de l’amiante. 

Lorsqu’un tel incident particulier se produit, il faut déterminer à l’aide de mesures de qualité de l’air si 

l’atmosphère des locaux concernés a été contaminée en procédant comme cela a été décrit pour le 

degré d’urgence I. 

— Degré d’urgence III 

Les mesures à prendre sont identiques à celles recommandées pour le degré d’urgence II, à la diffé-

rence que les réévaluations périodiques ne sont pas nécessaires. 

Toutefois, la situation doit également être réévaluée en cas de modification de l’utilisation des locaux 

ou d’incident particulier (sinistre, atteinte involontaire) comme cela a été décrit pour les degrés d’ur-

gence I et II.  


